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Il faudrait également :

 > favoriser les contacts entre le public et les professionnels de l’éco-
conception (d’où, là aussi, l’utilité d’un N° Vert) ;

 > intensifier la construction de logements sociaux de très haute per-
formance environnementale ;

 > étendre les subventions « maisons bois » aux « maisons paille » en 
travaillant à la certification de ce procédé ;

 > étudier un système de garantie pour rendre possible le subventionne-
ment des auto-constructeurs.
 
Nous savons que certains de ces conseils sont déjà pris en compte sous cer-
tains aspects par la politique de la Région mais nous tenions à les mettre en 
avant.

Thème 6 :
Suivi des actions de la Région et changement d’échelle

 
 > En tant que Jury Citoyen, nous ne sommes pas en capacité d’évaluer 
l’investissement de la Région au travers de son budget annuel car, par exemple, 
nous ne pouvons pas savoir combien de tonnes de CO² sont économisées 
pour 1.000 euros investis dans tel ou tel domaine.

 > Le réchauffement climatique ne se limite pas à la région Poitou-
Charentes, c’est un problème national, planétaire. Il nous semble que la Région 
doit absolument travailler beaucoup plus avec les Régions voisines pour 
obtenir plus d’impact. Nous avons eu peu d’informations sur ce qui se fait dans 
d’autres régions et voudrions être mieux informés du travail inter-régional.

 > Enfin, nous voulons que cette démarche de lutte contre le changement 
climatique soit une priorité nationale et que l’Etat s’oblige à articuler les 
différents niveaux d’action. Il faudrait plus de cohérence entre les différents 
niveaux des pouvoirs publics. Nous souhaiterions que la Région se donne 
les moyens d’imposer davantage son action au niveau national et oblige les 
institutions à lui laisser plus de pouvoir pour agir.
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 > Nous souhaiterions que la Région se fixe un objectif ambitieux au 
vu des résultats déjà obtenus, en changeant de dimension sans investir plus 
financièrement. Nous souhaiterions un changement d’échelle à budget 
constant. 

 > Il nous semble important que la Région recherche l’équilibre entre 
incitation et règlementation. L’incitation concerne des aides financières ou 
fiscales pour économiser ou diversifier l’énergie dans le sens du développement 
durable. Nous avons compris que la Région peut surtout inciter alors que l’Etat 
ou l’Europe peuvent imposer.

 > Une réflexion devrait être menée pour que tous les moyens de lutte 
contre le réchauffement climatique deviennent accessibles au plus grand 
nombre, pour que les équipements et les matériels nécessaires deviennent 
des biens de consommation courante.

Propositions établies à Poitiers le 17 mai 2008



Les annexes
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Le programme
des 4 jours du Jury Citoyen

Vendredi 25 avril 2008   (16h-20h30) 

16h00-  • Accueil des participants par la Région Poitou-Charentes 
17h15             (équipe démocratie participative)
  • Prise de contact avec le groupe et la démarche

(équipe d’animation Missions Publiques) 

17h15-  • Jury Citoyen et démocratie participative : 
18h15              pourquoi associer les citoyens à l’évaluation d’une politique régionale ?

(Françoise Mesnard, Vice-présidente du Conseil Régional)
  • Jury Citoyen et excellence environnementale : ce que la Région

attend du Jury Citoyen sur la question du changement climatique
(Marie Legrand, Vice-présidente du Conseil Régional)
• Temps de questions / réponses

18h15-  • Lecture individuelle du document support remis à chacun dans son dossier 
19h30              • Temps de questions / réponses avec Marie Legrand et Jean-François Louineau  
  (Directeur Environnement, Agriculture, Eau, Tourisme de la Région)

19h30-  • Premières réponses individuelles aux trois questions d’évaluation
20h30              • Présentation du programme du samedi
  • Clôture de la journée

  Dîner

Samedi 26 avril 2008   (9h-17h30)  

9h-10h  • Identification par le Jury Citoyen des 10 questions clés
  à poser aux experts  auditionnés ( les enjeux du changement climatique, 
  les actions les plus efficaces, les choix de la Région)

10h-12h  • Débat avec Bernard Laponche, Michel Hortolan et Pierre Gelineau

12h-12h30  • Synthèse collective

12h30-13h45 • Déjeuner

13h45-   • Identification par le Jury Citoyen des 10 questions clés
14h30  à poser aux acteurs régionaux (leurs expériences, l’impact des initiatives 
  et dispositifs régionaux au regard des enjeux liés au changement climatique)

14h30-16h  • Débat avec Reinhold Smonig, Olivia Gautier, François Bouron et Jacques Barbier

16h-17h30  • Synthèse individuelle et collective : que retenir 
  de cette première session pour l’Avis du Jury Citoyen ? 
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Vendredi 16 mai 2008   (16h-20h) 

16h00-  • Accueil des participants par la Région Poitou-Charentes 
16h45             reprise de contact et visite de l’exposition Naturalibus
  sur le changement climatique

16h45-  • Identification par les citoyens des 10 questions clés
17h45  à poser aux élus régionaux (Majorité et Opposition)
  sur la politique environnementale régionale

17h45-  • Débat avec quatre élus : deux élus de la majorité, Marie Legrand 
19h  et Georges Stupar, et deux élus de l’opposition, Alain Garcia et Pierre Rocher

19h-19h45      • Synthèse individuelle et collective

19h45-20h      • Clôture de la journée et préparation du lendemain

Dîner et audition de Pascal Duballet sur le thème de l’aménagement du territoire

Samedi 17 mai 2008   (9h-17h)  

Matinée  • Travail sur la rédaction de l’Avis

12h30-13h45  • Déjeuner

13h45-15h45  • Travail sur la rédaction de l’Avis
  • Seconde séance de travail avec Jean-François Louineau 
  à la demande du Jury Citoyen
 
15h45-16h30  • Finalisation de l’Avis

16h30-17h  • Evaluation collective de cette première expérience
  par le Jury citoyen 
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Les participants

Pourquoi le tirage au sort ?

Les dispositifs de démocratie participative fondés sur le volontariat (simple 
appel à volontaires ou tirage au sort sur la base d’une liste de volontaires) 
présentent généralement un inconvénient : ce sont souvent les plus diplô-
més, les plus sûrs de leurs compétences (techniques ou civiques), les plus 
habitués à prendre la parole en public qui y viennent le plus spontanément. 
Les femmes qui ont une activité professionnelle et de jeunes enfants (double 
journée...), les chômeurs et les salariés, de toutes origines, qui exercent les em-
plois les plus faiblement qualifiés ainsi que les jeunes y sont sous-représentés. 
 
Le Budget Participatif des Lycées de Poitou-Charentes échappe à ce « biais so-
ciologique » car, mis en pratique dans tous les établissements de la région (ensei-
gnement général, technologique, professionnel, agricole et adapté), il donne équi-
tablement la parole à des élèves, des personnels et des parents de tous milieux. 
 

C’est pourquoi, prenant appui sur les statistiques socio-démographiques ré-
gionales de l’INSEE, la Région Poitou-Charentes a fait le choix pour ce 
Jury Citoyen d’un tirage au sort (confié à une entreprise spécialisée) qui 
garantisse une meilleure représentation de la diversité sociale régionale. 
 
Cette méthode a permis de réunir  un groupe diversifié, regroupant des hom-
mes et des femmes de tous les âges, des actifs, des chômeurs, des retraités 
et des mères au foyer, des ouvriers, des cadres, des artisans, des salariés du 
public et du privé, du milieu rural comme des zones urbaines et péri-urbaines.
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Liste des participants

• Amor, (Deux-Sèvres), professeur de mathématiques en lycée 
• Louis-Marie, (Deux-Sèvres), retraité, pilote de chasse
• Michèle, (Charente-Maritime), gérante dans l’immobilier
• Marlies, (Charente), cadre financier
• Agnès, (Vienne), laborantine à l’hôpital
• Xavier, (Vienne), conseiller financier
• Pascal, (Vienne), adjoint technique recherche-formation à l’Iufm
• Jean-Jacques, (Deux-Sèvres), directeur d’école primaire multisites
• Axelle, (Vienne), gestionnaire d’une base de loisirs 
• Alain, (Charente), retraité (transports urbains)
• Viviane, (Charente-Maritime), plasticienne
• Philippe M., (Deux-Sèvres), commercial, père au foyer
• Eric, (Deux-Sèvres), ouvrier d’entretien
• Anne-Marie, (Charente-Maritime), enseignante en biologie
• Aurélia, (Charente-Maritime), caissière, mère au foyer
• Jean, (Charente-Maritime), retraité (boulanger pâtissier)
• Joseph, (Vienne), retraité (transports en commun)
• Jacky, (Vienne), directeur d’un établissement de La Poste
• Claudie, (Charente), retraitée (psychologue des hôpitaux)
• Gilles, (Deux-Sèvres)

• Victor, (Charente), manutentionnaire
• Christian, (Deux-Sèvres), retraité (jardinier)

Quatre participants n’ont pu, pour des raisons personnelles (maladie, deuil, garde 
d’enfant), prendre part à l’ensemble des séances.

• Danièle, (Charente-Maritime), retraitée, domaine sanitaire et social
• Jean-Michel, (Vienne), ingénieur Edf
• Philippe A., (Vienne), vendeur direct indépendant 
• Luc, (Deux Sèvres)
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La méthode :
information, formation, débat

Le changement climatique est un sujet complexe dont il faut maîtriser les en-

jeux pour pouvoir, ensuite, apprécier la pertinence des politiques régionales. 

 

Des temps de formation et d’appropriation des problèmes posés ont donc 

été prévus : lecture collective et commentaire en commun des documents 

remis dans le « dossier du participant » (présentation des différentes dimen-

sions de la crise climatique, éléments factuels sur les objectifs et les actions 

de la Région) ; présence de l’exposition « Naturalibus » sur le changement 

climatique et d’un animateur ; auditions d’experts, d’acteurs régionaux (as-

sociatifs, professionnels), d’élus de la majorité et de l’opposition régionales. 

 

Chaque audition a été préparée par des questions préalablement élaborées 

par le Jury et suivie d’un debriefing sur les éclairages apportés ainsi que les 

pistes susceptibles d’être retenues pour l’élaboration de son Avis par le Jury 

Citoyen. Celui-ci a pu, chemin faisant, compléter son information en deman-

dant des fiches et des auditions pour la seconde session qui n’avaient pas été 

initialement prévues.
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 Liste des personnes auditionnées

• Jean-François LOUINEAU, Directeur de l’Environnement, de l’agriculture, de l’eau 
et du tourisme à la Région Poitou-Charentes 
 

Experts : 

• Bernard LAPONCHE, consultant international pour les politiques d’efficacité
énergétique 

• Michel HORTOLAN, militant associatif (Poitou-Charentes Nature), président de la 
Commission Environnement du C.E.S.R., directeur de l’IFREE (Institut de formation 
et de recherche en éducation à l’environnement) 

• Pierre GELINEAU, militant du RAC-F (Réseau Action Climat-France, coordination 
d’associations qui agissent ensemble contre le changement climatique) et professionnel 
de la certification d’entreprises engagées dans des démarches de qualité 
environnementale.

Acteurs régionaux : 

• Reinhold SMONIG, installateur en énergie solaire (panneaux photovoltaïques) 

• Olivia GAUTIER, directrice du premier hôtel français attributaire de l’Ecolabel 
européen 

• François BOURON, directeur de la Fédération Régionale des Coopératives agricoles 

• Jacques BARBIER, directeur du pôle des Eco-industries et de la plate-forme 
régionale VALAGRO 

• Pascal DUBALLET, Aménagement du territoire, Chef du service « Urbanisme et Dé-
veloppement Durable » à la Communauté d’agglomération de Poitiers

Deux élus de la majorité régionale : 
• Marie LEGRAND 
• Georges STUPAR 

 
Deux élus de l’opposition régionale : 
• Alain GARCIA 
• Pierre ROCHER 
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 Liste des documents remis aux participants

1. Document support : 
La crise climatique, un risque majeur pour la survie de l’humanité 
et pour la sécurité collective

Sommaire

I. La crise climatique
 - D’où vient le réchauffement climatique ?
 - Quels gaz sont responsables de l’effet de serre ?
 - Quelles sont les conséquences possibles du réchauffement climatique ?
 - Une mobilisation internationale qui progresse
 - Est-il possible d’agir efficacement ?
 - Est-ce avantageux ?
 - Comment faire ?
 - Quelques exemples d’émissions de gaz à effet de serre :
  Chauffer sa maison
  Se déplacer
  Manger
  Trier ses déchets
  Produire
  Livrer

II. Excellence environnementale et démocratie participative
 - En Poitou-Charentes, quels objectifs contre le réchauffement climatique ?
 - La démocratie participative, à quoi ça sert ?
 - 2 exemples : le Plan Climat et le Jury Citoyen

III. Des plans pour agir
 - 2004, les premiers engagements régionaux 

- le Plan Initiatives Climat
 - le Plan après-pétrole
 - le Plan photovoltaïque
 - le Schéma régional éolien
 - le Plan Train Express Régional (TER)
 - De nouveaux outils :
  le Fonds régional d’excellence environnementale
  l’Observatoire régional de l’énergie et des gaz à effet de serre
  les Contrats Locaux Initiatives Climat
  Internet


